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 L’architecture budgétaire de notre établissement a été construite au moment de
la fusion et tient compte de différents éléments
 Des choix de l’établissement en matière de stratégie politique
 des contraintes réglementaires notamment celles imposées par le décret

GBCP.
 Cette architecture peut évoluer pour prendre en compte des modifications

importantes de nos structures (exemple intégration de l’IFMK à la Faculté des
Sciences Médicales et Paramédicales) ou pour répondre à des besoins de
structuration interne d’une composante.

 Ainsi la structure budgétaire est en lien avec l’organisation de l’Université mais
n’est pas son reflet. Par ailleurs elle n’est pas figée.

 Elle se décline en niveaux : niveau 0 pour l’établissement, niveau 1 pour le
budget AMU, les fondations et les SACD, niveau 2 pour les composantes,
services communs et l’UB recherche, niveau 3 pour les unités de recherche et
les départements, parfois niveau 4.

 Il convient tout de même d’être vigilants à ne pas créer de structures non
pertinentes dans l’outil de gestion.
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Quelques éléments de contexte 

Présentation de l’établissement et éléments de contexte



BP 2019: le point sur les modifications de structure budgétaire 
dans SIFAC
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Les composantes et services ayant apporté des modifications à leurs structures de CF au
BP 2019 sont :

 Faculté des Sciences Médicales et Paramédicales (réorganisation nécessaire
suite à l’intégration de l’IFMK et EU3M)

 SUIO (nécessité d’améliorer le suivi des projets)
 FEG (réorganisation des départements dans le cadre de la nouvelle offre de

formation)
 DEPIL (création de CF de niveau 4 pour le suivi du programme de travaux

pluriannuel)
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Les principales modifications concernent
 Au niveau 2 : 1 suppression de l’UB de l’EU3M
 Au niveau 3 : suppression de 9 centres financiers (FSMP 4,

FEG 2, EU3M 3) et création de 13 centres financiers nouveaux
(FSMP 5, SUIO 1, FEG 7)

 Au niveau 4 : suppression de 7 centres financiers (FEG 7) et
création de 24 centres financiers nouveaux (FSMP 15, SUIO 2,
DEPIL 7).
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